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CABINET DU PRÉFET 
SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Affaire suivie par : Mme M-B
Tél. : 03 89 29 21 63
pref-securite-routiere@haut-rhin.gouv.fr

Arrêté du 02 septembre 2021
portant autorisation d’organiser la manifestation motorisée

« 65ème Course de côte nationale de Turckheim/Trois-Epis » 
les 4 et 5 septembre 2021

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la route,

VU le code du sport,

VU le  décret  n°2017-1279  du  9  août  2017  portant  simplification  de  la  police  des
manifestations sportives,

VU le décret n°2017-1845 du 29 décembre 2017 relatif à l’expérimentation territoriale d’un
droit  de  dérogation  reconnu  au  préfet  notamment  dans  le  domaine  des  activités
sportives,

VU le décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l’épidémie de covid-19,

VU le décret du 29 juillet 2020, paru au JO le 30 juillet 2020, portant nomination de M.
Louis LAUGIER, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 mai 2021 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

VU l’arrêté n°68-2021-0338 de la CEA

VU la demande présentée le 25 mai  2021  par l’ASA Alsace,  représentée par  M.  Franck
MADER, en vue d’obtenir l’autorisation d’organiser le WE des 4 et 5 septembre 2021
une manifestation motorisée intitulée «65ème course de côte nationale de Turckheim/
Trois-Epis »,
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VU le règlement particulier validé par la fédération française de sport automobile,

VU le formulaire de déclaration d’activités spécial COVID-19,

VU l’avis  favorable  de  la  commission  départementale  de  sécurité  routière   lors  de  sa
séance du 15 juillet 2021,

Considérant que le retour de l’instruction réglementaire menée est favorable et permet de
conclure que le déroulement de cette manifestation peut avoir  lieu avec les garanties de
sécurité requises tant pour les participants que pour les tiers ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article  1  er   :  L’ASA Alsace,  représentée par  M.  Franck  MADER est  autorisée à  organiser,  les
samedi 4 et dimanche 5 septembre 2021,  une manifestation motorisée intitulée «  65ème
course de côte nationale de Turckheim / Trois-Epis ».

Sont annexés à la présente autorisation     :   
- le plan du parcours intitulé « plan sécurité » d’une longueur de 5950 mètres
- l’arrêté de fermeture des routes hors agglomération
- l’arrêté portant réglementation du stationnement et de la circulation à Turckheim
- la convention de secours conclue avec la croix blanche
-  les  attestations  de  présence  des  médecins,  des  ambulances  et  des  équipes  sécurité
compétition
- l’attestation d’assurance
- le règlement particulier de la manifestation visé par la FFSA
- le formulaire d’activité spécial COVID-19

Article 2 : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des textes
réglementaires  précités  et  des  RTS  de  la  fédération française  de  sport  automobile  de  la
discipline « montées et courses de côte », afin d’assurer au mieux la santé, la sécurité et les
secours de l’ensemble des intervenants.

Article 3 : L’organisateur souscrit une police d’assurance « responsabilité civile », couvrant les
risques éventuels pouvant intervenir au cours de cette manifestation. La police d'assurance
garantissant la manifestation et ses essais couvre la responsabilité civile de l'organisateur et
des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son concours à l'organisation
avec l'accord de l'organisateur. 

Article 4 :  Le dispositif de sécurité et de protection des participants,  des bénévoles  et du
public  est  assuré  par  l’organisateur  et  conforme  à  celui  présenté  dans  la  demande
d'autorisation :

→ La convention ponctuelle de la gendarmerie n°08/2021 – EDSR 68
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→ Une convention de secours pour la mise en place d’un dispositif prévisionnel de secours de
petite envergure a été conclue avec la Croix Blanche

→ Un médecin (Dr. WEISS ) sera présente sur les lieux de la manifestation pendant toute la
durée de celle-ci

→  L’organisateur prend des dispositions pour  détecter et localiser précisément le lieu d’un
incident ou accident nécessitant l’intervention des secours publics

→ Tout incident ou accident est signalé au SAMU (15). Pour faciliter la gestion des secours,
l’organisateur garantit, en toutes circonstances, la circulation et le passage des véhicules de
secours,  en  particulier,  sur  les  zones  de  départ  et  arrivée, dans  le  sens  de  la  course  et
également en sens inverse.

Article 5 : La manifestation est obligatoirement encadrée par des personnes diplômées par la
FFSA,  pour  les  fonctions  de  directeur  de  course,  de  commissaire  technique  et  de
commissaires de route.

L’itinéraire de la course est gardé au départ, à l’arrivée et en différents points du parcours en
nombre suffisant de façon à couvrir la totalité du parcours, à être situés à un emplacement
sécurisé, être distinctement indiqués et être visibles entre eux d’un poste à l’autre. Chaque
poste doit être tenu par au moins deux commissaires de route.

Ils  sont  reliés  par  radio  ou  téléphoniquement  à  la  direction  de  course  afin  que  la
manifestation puisse immédiatement être arrêtée en cas d’accident, ils portent un gilet de
sécurité  et  leurs  postes  sont  dotés  d’extincteurs  appropriés  aux  risques,  homologués  et
contrôlés.

Article     6   :  Le  numéro  du  poste  de  commandement  « PC  course »  est  le suivant :
06.72.96.08.42.
Ce numéro de téléphone est strictement confidentiel et ne peut en aucun cas faire l’objet
d’une  utilisation  ultérieure,  en  dehors  de  la  manifestation  sportive  pour  laquelle  il  est
autorisé.

Article 7 : En dehors des essais prévus par le règlement de l'épreuve toute reconnaissance du
circuit est interdite. L'organisateur veille à la validité des licences des pilotes.
 
L’organisateur  vérifie  que les  véhicules  de compétition répondent aux normes techniques
réglementaires afin de limiter au maximum les nuisances sonores. Les documents relatifs à la
circulation des véhicules doivent être disponibles et à jour, et les règles d'équipement des
véhicules doivent être respectées.

Article 8 : Une signalisation appropriée est mise en place aux endroits autorisés au public au
moyen de panneaux solides et bien visibles. Les zones spectateurs sont indiquées sur le plan
« sécurité » annexé au présent arrêté. Elles sont toutes fermées côté route par des barrières,
du grillage ou de la rubalise  de couleur verte et protégées par un dispositif adapté afin de
stopper tout engin dont le conducteur aurait perdu le contrôle.
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Le  public  se  trouve  en  surplomb  par  rapport  à  la  chaussée  et  maintenu  à  distance.  La
circulation des spectateurs se fait par les voies réservées à cet effet.

Les convois aller et retour des véhicules entre les parcs concurrents et la zone de départ se
font à faible allure et sous escorte.

Article 9 : Au vu du contexte sanitaire, l’organisateur s’engage à respecter impérativement les
dispositions du décret du 1er juin 2021 modifié relatives aux mesures sanitaires dans le cadre
de la loi instaurant l’État d’urgence.

Article 10 : L’organisateur doit se conformer aux prescriptions particulières suivantes :

1. le respect de l'interdiction des feux en forêt (ni même de barbecue au gaz) et la
propreté des abords du parcours.

2. les  interdictions  de  la  circulation doivent  être  portées  à  la  connaissance  des
riverains.  Toutes mesures permettant aux personnes désirant se rendre à leur
domicile ou éventuellement dans un établissement ouvert au public doivent être
prises par les organisateurs.

La déviation mise en place suite à la fermeture de la RD 11  II  est  balisée et
fléchée par l'organisateur.
La circulation des riverains sur la RD 11 est possible dans les deux sens entre le
secteur Hunabuhl et Niedermorschwihr.

3. une procédure de dédommagement des dégâts éventuels causés aux propriétés
riveraines des épreuves de classement par les concurrents ou les spectateurs est
prévue.

4. tout incident ou dégradations dommageables à la forêt sont à signaler à l'agent
forestier  territorialement  compétent.  Interdiction  absolue  de  pénétrer  et  de
stationner  dans  les  peuplements.  Les  chiens  doivent  être  tenus  en laisse.  Ne
jamais  franchir  des  zones  balisées  d’exploitation (rubalise,  panneau  chantier :
abattage d’arbre en cours) : suivre les déviations et/ou prendre un large détour.

5. la circulation d'engins motorisés sur des chemins non autorisés est formellement
proscrite.

6. L’organisateur veille à éviter tout stationnement anarchique.

Article 11 : A l’issue de la manifestation, l’organisateur veille au nettoyage des voies utilisées
par la manifestation et de leurs abords et enlève les panneaux et banderoles signalétiques
ainsi que les barrières ayant servi à matérialiser et interdire au public les échappatoires.

Article 12 :  L'autorisation de l'épreuve sportive peut être rapportée à tout moment par le
préfet si les mesures prévues par l’organisateur et listées dans le formulaire de déclaration
d’activités,  ne  sont  pas  de  nature  à  permettre  le  respect  des  mesures  d’hygiène  et  de
distanciation.
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Article 13 : L’organisateur est responsable au point de vue civil et pénal de tout accident qui
pourrait survenir pendant et à l’occasion de la compétition. 

Article 14 : Les frais du service d'ordre sont mis à la charge des organisateurs ainsi que tous les
frais nécessités par la mise en place des dispositifs destinés au maintien de l'ordre et de la
sécurité.

Article  15 :  L’organisateur  s’assure  régulièrement  et  notamment  avant  le  début  de  la
manifestation auprès de Météo France, des conditions météorologiques prévues pendant les
heures de cette manifestation en consultant :
- 08 99 71 02 68 (météo du département)
- 08 92 68 08 08 (le portail météo)
- le site Internet : www.meteo.fr, www.inforoute68.fr

Il prend toutes décisions et toutes dispositions utiles si les prévisions météorologiques ne lui
paraissent pas compatibles avec les activités envisagées.

Article 16 : Faute par l’organisateur de s'être conformé aux prescriptions ci-dessus, il sera mis
obstacle à la manifestation ou à toute manifestation sportive ultérieure, sans préjudice, s’il y
a lieu des pénalités plus graves prévues par les lois et règlements en vigueur.

Article 17 : Avant le début de la manifestation, l’organisateur technique produit  à l'autorité
qui  a  délivré  la  présente  autorisation  une  attestation  écrite  précisant  que  toutes  les
prescriptions mentionnées dans l'autorisation ont été respectées. Cette attestation peut se
faire par courriel et être transmise directement au bureau de la sécurité routière à la boîte
fonctionnelle : pref-securite-routiere@haut-rhin.gouv.fr

Article  18  :  Les  maires  d’Ammerschwihr,  Niedermorschwihr  et  Turckheim,  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin, le directeur départemental des
services d'incendie et de secours sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Haut-Rhin.

              Á Colmar, 2 septembre 2021

Pour le Préfet et par délégation
                                                                                                      Le directeur de cabinet

Signé

 Fabien SÉSÉ
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Délais et voies de recours

1- Le  présent arrêté peut faire l’objet  d’un recours administratif  dans un délai  de deux mois  à compter de sa
publication, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BSR - 7,

rue Bruat, BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires

juridiques - Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les
faits qui conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à le faire réviser doivent y
être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté.
En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci
doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments
juridiques précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le recours contentieux ne suspend pas l’application du présent arrêté. Il doit être enregistré au greffe du Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de
deux mois à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration suite à une demande de
recours administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de
la demande).
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 1er septembre 2021
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT- RHIN
6 RUE BRUAT
BP 60449
68020 COLMAR Cedex

DECISION DE SUBDELEGATION DE SIGNATURE 
EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 modifié relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le  décret  du 29 juillet  2020,  paru au JORF du 21  juillet  2020,  portant  nomination de M.  Louis
LAUGIER, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ;

Vu le décret du 1er avril 2019, paru au JORF du 3 avril 2019, portant nomination de M. Denis GIROUDET,
administrateur général  des finances publiques,  en qualité de directeur départemental  des finances
publiques du Haut-Rhin ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 janvier 2021, paru au J.O.R.F. du 26 janvier 2021, portant détachement de
M. Pierre  GALAND  dans  le  grade  d’administrateur  des  finances  publiques  et  affectation  dans  le
département du Haut-Rhin ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er février  2021  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement  secondaire  des  actes  relevant  du  pouvoir  adjudicateur  à  M.  Pierre  GALAND,
administrateur des finances publiques ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er février  2021  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement  secondaire  et  de  comptabilité  générale  de  l’État  à  M.  Pierre  GALAND,
administrateur des finances publiques ;

Vu l’article 4 de l’arrêté du 1er février 2021 précité autorisant M. Pierre GALAND à déléguer sa signature
aux agents placés sous son autorité. 

DÉCIDE :

6/7-subdél.ordo second.-pouv.adj.-PG3 1/2



Article 1 :  En cas d’absence ou d’empêchement de  M. Pierre GALAND, les délégations qui  lui  sont
conférées par arrêtés du préfet du Haut-Rhin en date du 1er février 2021 seront exercées par :

- Mme Jasia BOULAHSSA, administratrice des finances publiques adjointe ;
- M. Jean-Baptiste CASTAY, inspecteur des finances publiques ;
- Mme Carole-Anne DIDIER, inspectrice des finances publiques ;
- M. Gilles GROSHAENY, inspecteur des finances publiques.

au titre des BOP 156, 218, 723 et 907. 

Article 2 :  En cas d’absence ou d’empêchement de  M. Pierre GALAND, les délégations qui  lui sont
conférées  au titre du programme 723 « Contributions aux dépenses  immobilières »  par  arrêtés du
préfet du Haut-Rhin en date du 1er février 2021 seront exercées par : 
- M. Philippe HEIMBURGER, inspecteur divisionnaire des finances publiques hors classe ;
- Mme Amélie GIL, inspectrice des finances publiques. 

Article  3 :  Délégation  est  donnée  dans  le  cadre  de  la  validation  des  opérations  dans  CHORUS
Formulaire à :
- M. Jean-Baptiste CASTAY, inspecteur des finances publiques ;
- M. Patrice ANCIEN, agent de catégorie B ;
- Mme Aline ALTINKAYA, agente de catégorie C ;

Article 4 :  Délégation est donnée pour validation des états de frais de déplacement des agents de la
direction départementale des finances publiques,

 en tant que gestionnaires valideurs à :
- Mme Claire GAND, inspectrice principale des finances publiques ;
- Mme Océanne DEICHTMANN, inspectrice des finances publiques ;
- Mme Leïla RAHAOUI, inspectrice des finances publiques ;
- M. Olivier VILLIEN, agent de catégorie B ;
- Mme Sabine FUHRMANN, agente de catégorie C. 
 en tant que signataires de rétablissements de crédit et titres de perception à :
- Mme Claire GAND, inspectrice principale des finances publiques ;
- Mme Océanne DEICHTMANN, inspectrice des finances publiques ;
- Mme Leïla RAHAOUI, inspectrice des finances publiques ;
- Mme Florence SOYEUX, agente de catégorie B ;
- M. Sacha VITTONATO, agent de catégorie B. 

Article 5 : La présente décision abroge la décision du 19 février 2021 portant décision de subdélégation
de signature en matière d’ordonnancement secondaire.

Article 6 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

L’administrateur des finances publiques,

Signé 

Pierre GALAND
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le comptable public, responsable de la trésorerie de .NEUF BRISACH,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er :Délégation de signature est donnée à Mme Catherine BOUREZZANE, adjointe au responsable

de service à l’effet :

- de signer tous actes d’administration et de gestion de la trésorerie.

- d’opérer les recettes et les dépenses,

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues,

- d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par

les règlements,

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées,

- de signer récépissés, quittances et décharges,

- de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration,

- de le représenter auprès des agents de l’administration de La Poste pour toute opération,

- de signer, pour l’action en recouvrement les décisions de remise gracieuse de frais de poursuite sans

limite de montant

- de signer les décisions relatives aux demandes de délai de paiement sans limite de montant

- de signer l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuite et les

déclarations de créances

-

Article 2 : Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, à l’effet :

- de signer tous actes d’administration et de gestion de la trésorerie.

- d’opérer les recettes et les dépenses,

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues,

- d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par

les règlements,

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées,

- de signer récépissés, quittances et décharges,

- de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration,

- de le représenter auprès des agents de l’administration de La Poste pour toute opération,



Prénom NOM Grade

Isabelle LOCQUET Contrôleur Principal

Véronique TROTTIER Contrôleur Principal

Article 3 : Pour l’action en recouvrement, délégation spéciale est donnée, à l’effet de signer :

1°)  les  décisions  de  remise  gracieuse  de  frais  de poursuite,  dans  les  limites  précisées  dans le  tableau  ci-

dessous :

Prénom NOM Grade
Limite

des décisions gracieuses

Catherine BOUREZZANE Inspectrice 5 000€

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées

dans le tableau ci-dessous :

Prénom NOM Grade
Durée maximale des délais

de paiement
Somme maximale pour laquelle un

délai de paiement peut être accordé

Catherine BOUREZZANE Inspectrice 8 mois 30 000€

Isabelle LOCQUET
Contrôleur 
principal

6 mois 8 000€

3°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuite et les déclarations de

créances, aux agents désignés ci-après :

Prénom NOM Grade Actes autorisés

Catherine BOUREZZANE Inspectrice Déclaration de créances, saisie, vente

Article 4 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département du

Haut-Rhin
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Fait à NEUF BRISACH, le 02/09/2021................................

Le comptable public

signé

Christine VEILLARD
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Saint-Louis

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Madame Nathalie VALENTINI, inspectrice, adjointe au responsable

du service des impôts des particuliers de .Saint-Louis, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

24  mois et porter sur une somme supérieure à 60.000€ ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée à l’effet  de signer,  en matière  de contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

HAAS Christian

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

BALLERINI Nadia GRÖLI Sandrine LEGGERI Anthony

RODRIGUES Sébastien SCHMITT Nicole WILLMANN RUHLMANN Myriam

BRUN Ludovic SCHIBENY Katia SPAETY Philippe

HALLUIN Mickaël WIELGOCKI Hubert

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

BERTIN Anne-Sophie BODAINE Catherine CARVIGAN Antoine

FUHRER Jocelyne JAQUET Aurélia KNEPPERT Cyrille

N’DIAYE Demba SHALA Belkiza TAFILI Fatima

TISSNAOUI Meriem TUAILLON Johan WAGNER Julien

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

NOM et Prénom 
des agents

grade Limite des
décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

BOUCHIR Souad contrôleur 2 000 € 12 mois 10 000 €

HANIN Pascal contrôleur 2 000 € 12 mois 10 000 €

VALADEAU Julien contrôleur 2 000 € 12 mois 10 000 €

WIELGOCKI Hubert contrôleur 2 000 € 12 mois 10 000 €

GUTBUB Anne-Laurence agent 2 000 € 12 mois 10 000 €

HANINE El Hocine agent 2 000 € 12 mois 10 000 €

NGUYEN Jimmy agent 2 000 € 12 mois 10 000 €

VERT-PRE Lucas agent 2 000 € 12 mois 10 000 €
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Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin et affiché

dans les locaux du service.

A SAINT-LOUIS, le 1er septembre 2021......

La comptable, 
Responsable de service des impôts des particuliers,
de Saint-Louis

signé

Eliane GUTH
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

DU RESPONSABLE DU SERVICE DÉPARTEMENTALE DES IMPÔTS FONCIER

Le responsable du Service départemental des impôts foncier de Haut-Rhin Colmar et de Haut-Rhin Mulhouse,

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques ; 

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. Manuel BORRAS, Inspecteur divisionnaire des Finances publiques,
adjoint  à  la  responsable  du  service  départemental  des  impôts  foncier  du  Haut-Rhin Colmar  et  
du Haut-Rhin Mulhouse, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal  d’assiette,  les décisions d’admission totale,
d'admission  partielle  ou  de  rejet,  de  dégrèvement  ou  restitution  d’office  et  sans  limitation  de  montant,  les
décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de
60 000 € ; 

3°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses,  sans
limitation de montant ; 

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet,
de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération
ou rejet :
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a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

Pour le SDIF Haut-Rhin Colmar Gilles BOCK
Frédéric PIETRZAK
Mickaël SPECKER
Tristan REY

Pour le SDIF Haut-Rhin Mulhouse Frédéric PIETRZAK

b) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Pour le SDIF Haut-Rhin Colmar Jean-Luc BIRCKEL 
Cécile GANGLOFF
Pierre GIROD 
Élisabeth LISSE
Pascale MEYER 
Jean PARIS

Pour le SDIF Haut-Rhin Mulhouse Alain GRATTARD
Michelle POPPE 

c) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Pour le SDIF Haut-Rhin Colmar Ghislaine BILLON
Patrick BOESCHLIN
Marlène GRADIT
Sandra KARADUMAN
Jean-Marc MICHALAK
Bertrand PONTAROLLO
Marie-Paule REMOND

Pour le SDIF Haut-Rhin Mulhouse Corinne BENSEDIRA 
Johan BONNEL
Marie-Josée DECK
Alexandre GOUSSET
Isabelle JOUANIN
Roland KRAFFT
Véronique MILLI
Sabrina OTSMANE
Joëlle UNFER

2°) sans limitation de montant, les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses
et gracieuses ainsi que les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de
récoltes, aux agents des finances publiques désignés ci-après :

Pour le SDIF Haut-Rhin Colmar Élisabeth LISSE

Pour le SDIF Haut-Rhin Mulhouse Michelle POPPE
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Article 3

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service et publié au recueil des actes administratifs du Haut-
Rhin.

A Mulhouse, le 1er septembre 2021

La  responsable  du  service  départemental  
des impôts foncier,

SIGNE

Florence CLAVEL

Inspectrice principale des Finances publiques
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE GRACIEUX FISCAL

D’UN COMPTABLE CHARGE D'UNE TRESORERIE

Le comptable public, responsable de la Trésorerie de NEUF BRISACH.

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Catherine BOUREZZANE, Inspectrice, adjoint au comptable 
chargé de la trésorerie de NEUF BRISACH, à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et 
portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

X  a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 8 
mois et porter sur une somme supérieure à 30 000 € ;

            b) les avis de mise en recouvrement ;

X c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes 
de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

X d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et 
portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant 
indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises de demeure de payer, les actes 
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de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

 
Nom et prénom des

agents
grade Limite des

décisions 
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

     

     

     

     

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du HAUT RHIN…

A NEUF BRISACH, le 02/09/2021…..........…

SIGNE

Le comptable public, Responsable de trésorerie,
Christine VEILLARD
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Arrêté n° 2021/G-93 
portant ouverture du concours externe sur titres 

d’Auxiliaire de Puériculture Territorial pal de 2ème classe  – session 2022 
 
 
 

Le Président, 
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

VU la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ; 

VU le décret n° 92-865 du 28 août 1992 modifié, portant statut particulier du cadre d'emplois des auxiliaires 
de puériculture territoriaux ; 

VU le décret n° 93-398 du 18 mars 1993 modifié, relatif aux conditions d’accès et aux modalités d’organisation 
des concours sur titres pour le recrutement des auxiliaires de puériculture territoriaux ; 

VU le décret n° 95-681 du 9 mai 1995 modifié fixant les conditions d’inscription des candidats aux concours 
de la fonction publique d’Etat par voie télématique ; 

VU le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 modifié relatif à la formation statutaire obligatoire des 
fonctionnaires territoriaux ; 

VU le décret n° 2010-311 du 22 mars 2010 modifié relatif aux modalités de recrutement et d’accueil des 
ressortissants des Etats membres de l’Union Européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen, dans un corps, un cadre d’emplois ou un emploi de la Fonction Publique 
Française ; 

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et d’avancement 
de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction 
publique territoriale ; 

VU le décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres des jurys et 
des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires relevant de la fonction 
publique de l’État, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ; 

VU le décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l'adaptation du 
poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de recrutement et 
des examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap ; 

VU l’arrêté n° 2020/G-84 fixant le protocole sanitaire pour l’organisation des concours et examens 

professionnels par le Centre de Gestion du Haut-Rhin ; 

VU la directive 2005/36/CE du parlement européen et du conseil du 7 septembre 2005 relative à la 
reconnaissance des qualifications professionnelles ; 
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VU la convention n°01 AXP/2022 relative à l’organisation du concours d’auxiliaire de puériculture Pal de 
2ème classe ; 

VU le recensement des besoins prévisionnels effectué par les Centres de gestion du Bas-Rhin et du 
Haut-Rhin ; 

 

 

ARRÊTE 

 
 
Art. 1 : Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Haut-Rhin organise par voie de convention 

avec le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Bas-Rhin, un concours externe sur 
titres avec épreuve d'auxiliaire de puériculture territorial pal de 2ème classe pour la session 2022. 

 10 postes sont ouverts au concours. 

 
 
Art. 2 : Le concours est ouvert aux candidats titulaires du diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture, aux 

candidats titulaires du certificat d'aptitude aux fonctions d'auxiliaire de puériculture et aux candidats 
titulaires du diplôme professionnel d'auxiliaire de puériculture. Ce concours est également ouvert aux 
personnes ayant satisfait, après 1971, à l'examen de passage de première en deuxième année du 
diplôme d'Etat d'infirmier ou, après 1979, du diplôme d'infirmier de secteur psychiatrique. 

Pour les candidats titulaires de titres ou de diplômes obtenus dans un état membre de la Communauté 
européenne ou partie à l’accord sur l’Espace économique européen ou la Suisse, les pièces suivantes 
sont requises : 

• Copie du titre ou diplôme obtenu dans leur Etat d’origine ainsi qu’une traduction du titre ou 
diplôme, par un traducteur assermenté, lorsqu’il est rédigé dans une autre langue que le 
français, 

• Copie de l’attestation de niveau de titre ou diplôme, 

• L’autorisation, délivrée par le Préfet de région, d’exercer en France la profession d’auxiliaire 
de puériculture 

 
 
Art. 3 : L’inscription sera ouverte du 21 septembre 2021 au 27 octobre 2021 inclus : 
 

 Sur le site internet : www.cdg68.fr, rubrique concours/examen puis inscription et suivi et enfin 
préinscription. 
 
Aucune inscription ne sera prise par courrier, téléphone, télécopie ou messagerie électronique. 
 
Un candidat, qui ne peut matériellement s’inscrire, a la possibilité de se rendre au Centre de gestion du 
Haut-Rhin afin de procéder à sa préinscription et à l’impression de son dossier de candidature. 
 

 Les dossiers d’inscription dûment complétés et accompagnés des pièces justificatives demandées 
seront à déposer ou à renvoyer au Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Haut-Rhin, 
22 rue Wilson 68027 Colmar Cedex pour le 4 novembre 2021 dernier délai (le cachet de la poste faisant 
foi). 

Tout dossier d’inscription papier déposé ou posté hors délai sera irrecevable et rejeté. 

Tout pli insuffisamment affranchi sera refusé par le Centre de gestion du Haut-Rhin. 

Les copies de dossier ainsi que les captures d'écran ou leurs impressions ne seront pas acceptées. 

 

http://www.cdg68.fr/
http://www.cdg68.fr/


 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin 

22 rue Wilson - 68027 COLMAR Cedex – Tél. : 03 89 20 36 00 - Fax : 03 89 20 36 29 - cdg68@cdg68.fr - www.cdg68.fr 
  3 

A noter : le décret n°2021-376 du 31 mars 2021, paru au Journal Officiel du 2 avril 2021, est venu 
préciser les modalités de mise en œuvre du dispositif visant à limiter l’inscription d’un candidat à un 
même concours organisé simultanément par plusieurs Centres de Gestion, quelles que soient les 
modalités d’accès (externe, interne ou 3e concours) ce qui a abouti à la création d’une plateforme 
unique nationale d’inscription : www.concours-territorial.fr. Le candidat est naturellement réorienté 
vers ce site à partir du site du Centre de Gestion du Haut-Rhin (www.cdg68.fr) et peut procéder à sa 
préinscription à partir de son compte FranceConnect ou d’un compte local déjà créé ou à créer. 

 
 
Art. 4 : Les candidats demandant un aménagement d'épreuve doivent transmettre le certificat médical 

téléchargeable sur la page de préinscription au concours, dûment complété par un médecin agréé du 
département de résidence du candidat, au centre de gestion organisateur. Le certificat médical doit 
avoir été établi moins de six mois avant le déroulement des épreuves et au plus tard 6 semaines avant 
le déroulement des épreuves. La date limite de transmission est donc fixée au 24 janvier 2022. 

 
 
Art. 5 : Lors de leur inscription en ligne sur le site internet du Centre de Gestion du Haut-Rhin, les candidats 

obtiennent des codes confidentiels sous la forme d’un code utilisateur et d’un mot de passe. A l’aide de 
ces codes les candidats devront se connecter à leur accès sécurisé sur le site internet du Centre de 
Gestion du Haut-Rhin (www.cdg68.fr rubrique « Concours et examens » puis « Accès sécurisé 
candidats ») afin de : 

- suivre la bonne réception de leur dossier d’inscription par le service concours opérationnel du Centre 
de Gestion du Haut-Rhin, qui par conséquent ne délivre aucun accusé de réception aux candidats ; 

- télécharger et imprimer leur convocation à l’épreuve orale. Les convocations seront disponibles 
environ 15 jours avant la date de l’épreuve ; 

- télécharger leur attestation de présence à l’épreuve orale environ 15 jours après le déroulement de 
celle-ci ; 

- consulter les résultats d’admission ; 
Un email ou un courrier postal invitera les candidats à prendre connaissance de ces informations 
lorsqu’elles auront été transférées dans leur accès sécurisé (sauf pour la réception de leur dossier 
d’inscription). Le défaut de réception de la convocation ne saurait engager la responsabilité de 
l’administration. Ainsi si un candidat n’a pas reçu sa convocation dans son accès sécurisé 5 jours avant 
la date de l’épreuve, il lui appartient de contacter le service concours opérationnel du Centre de Gestion 
du Haut-Rhin. 

 
 
Art. 6 : L’épreuve d'admission consiste en un entretien avec un jury permettant d’apprécier les capacités 

professionnelles du candidat, ses motivations et son aptitude à exercer les missions incombant aux 
membres du cadre d’emplois des auxiliaires de puériculture territoriaux (durée : 15 mn). 
Cette épreuve se déroulera à Colmar sur plusieurs journées à partir du 7 mars 2022. 

 
 
Art. 7 : La réunion du jury chargé de dresser la liste d’admission aura lieu au siège du Centre de gestion du 

Haut-Rhin au mois de mars ou d’avril 2022. 

 A l'issue des épreuves, le jury arrête, dans la limite des places mises au concours, la liste d'admission. 

En cas de partage égal des voix, la voix du président est prépondérante. 

Le président du jury transmet la liste mentionnée ci-dessus à l'autorité organisatrice des concours, 
avec un compte-rendu de l'ensemble des opérations. 

Au vu de la liste d'admission, l'autorité organisatrice des concours établit par ordre alphabétique la 
liste d'aptitude correspondante. 
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Art. 8 : Le présent arrêté sera : 
 

· transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 
· transmis à Monsieur le Président du Centre de gestion du Bas-Rhin, 
· affiché au Centre de gestion du Haut-Rhin, 
· transmis à la délégation régionale du Centre national de la fonction publique territoriale Grand-Est, 
· transmis à Pôle Emploi des départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, 
· publié au Recueil des actes administratifs du Département du Haut-Rhin, 
· publié par voie électronique sur le site du Centre de gestion du Haut-Rhin. 

 
 
 
 Fait à Colmar, le 2 septembre 2021, 
  
 

 

« Signé » 
 
 
 

Lucien MULLER 
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